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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie) :

demande du Coordonnateur de la fiabilité visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions
Guide des sanctions - Clarifications requises aux fins de compréhension
1. Références :
(i)
Pièce B-63, HQCER-3, document 2, page 4, R1.2;


(ii)
Pièce B-56, HQCER-1, document 1, page 8. 

Préambule : 

À la référence (i), le Coordonnateur répond que selon la section 3.4 du Guide des sanctions, la sanction est évaluée en fonction de l’impact de la non-conformité sur la fiabilité du « bulk power system ».

« […] l’impact que la contravention à une norme entraîne notamment pour la fiabilité du bulk power system (c.-à-d. section 3.4 du Guide des sanctions proposé). » [nous soulignons]

À la référence (ii), la section 3.4 du Guide des sanctions considère l’impact de la non-conformité sur le « réseau de transport principal ».

« 3.4 Adéquation raisonnable à la non-conformité

[…]

e. 
prendre en compte l’impact de la non-conformité sur le réseau de transport principal. » [nous soulignons]

Demande :

1.1 En relation avec la section 3.4 du Guide des sanctions, veuillez concilier l’utilisation de l’expression « bulk power system » citée à la référence (i) et l’utilisation de l’expression « réseau de transport principal » citée à la référence (ii). 
